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Cet article questionne les enjeux liés au dévelop-
pement de politiques familiales qui visent à

compenser le coût des enfants en prenant en
compte ses différentes composantes. Pour cela, dans
un premier temps sont rappelés un certain nombre
de résultats concernant l’estimation du coût direct
et indirect de l’enfant en France. Ensuite, on s’inté-
resse plus spécifiquement aux enjeux auxquels sont
confrontées les politiques d’aides aux familles qui
visent à compenser le coût des enfants et qui doivent
concilier cette compensation à d’autres objectifs
motivant également ces politiques, comme ceux de
réduire les inégalités ou de favoriser la conciliation
emploi-famille. Enfin, la dernière partie discute plus
précisément les caractéristiques de politiques
pouvant aider les familles plus efficacement à l’aune
d’une revue de littérature concernant leur impact
sur la pauvreté, le développement de l’enfant,
l’emploi des femmes et l’égalité entre les sexes.

Pour mener cette discussion, le présent article
s’appuie sur une revue de littérature réalisée en
collaboration avec Marie-Thérèse Letablier, Angela
Luci et Antoine Math pour la Commission euro-
péenne concernant le coût de l’enfant et l’impact
des politiques d’aides aux familles (Letablier et al.,
2009). Commandé par la direction de l’Emploi et
des Affaires sociales, ce rapport a été présenté dans
le cadre du forum de l’Alliance européenne pour
les familles. On se réfère ici à différents chapitres
composant ce rapport qui recensent la littérature
concernant les effets des politiques familiales sur le
bien-être des familles du point de vue de la conci-
liation des vies familiales et professionnelles, du
développement de l’enfant et des effets possibles sur
la fécondité et la croissance économique.

Mesurer le coût économique des enfants

L’évaluation du coût de l’enfant en tenant compte
de toutes ses composantes est essentielle pour
déterminer la part que l’État est susceptible de

prendre en matière d’aides aux familles. L’identifi-
cation des dépenses réalisées pour la consomma-
tion directe des enfants n’est toutefois pas suffi-
sante pour évaluer ce coût. En effet, il est néces-
saire d’inclure les dépenses qui ne relèvent pas
d’une consommation exclusive tout en étant liées
à leur présence. Il s’agit, par exemple, des dépenses
de consommation courante des ménages ou des
dépenses de logement, dont le montant dépend
fortement de la présence ou non d’enfant(s). Il est
également nécessaire de prendre en compte le
coût représenté par les décisions des parents en
matière d’offre de travail, prises en raison de la
présence d’enfant(s), et qui aurait été autre en
l’absence d’enfant(s) (ou si les contraintes et les
conséquences de la présence d’enfants disparais-
saient). Dans ce cas, on peut considérer qu’avoir
des enfants possède un coût « indirect », lié en
particulier aux conséquences sur la vie profession-
nelle des parents, à court et à long terme. Ces
coûts ne sont pas neutres du point de vue du
genre : les interruptions d’activité concernent
surtout les femmes. Il importe alors de prendre en
considération l’ensemble de ces composantes pour
déterminer le coût global des enfants.

Les coûts directs
Les coûts directs correspondent aux dépenses
supplémentaires que supportent les ménages avec
enfant(s), comparativement à ceux qui n’en ont
pas, en matière de consommation alimentaire ou
vestimentaire, de soins, d’éducation, de logement,
etc. Conventionnellement, ces coûts sont estimés
en terme de « perte » de niveau de vie due à la
présence d’enfant(s), tenant compte des effets
d’échelle pouvant être liés à l’agrandissement de
la famille. Le revenu disponible est ainsi divisé par
un facteur représentant le nombre de personnes
en équivalent adultes, avant d’examiner les alloca-
tions budgétaires. Du fait des économies d’échelle,
le poids d’une personne supplémentaire sur le
budget des ménages et leur choix d’allocation de
ressources sont supposés décroissants avec la taille
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du ménage. Par ailleurs, la présence d’un enfant
pèse moins sur le budget des ménages que celle
d’un adulte, et son poids est supposé décroissant
avec le rang de naissance : un deuxième ou un
troisième enfant pèsent ainsi moins sur le budget
des ménages que la naissance du premier enfant.
On définit alors le poids de chaque adulte supplé-
mentaire et des enfants en référence au premier
adulte, ce qui permet de définir des échelles
d’équivalence en « équivalent adulte ». La compa-
raison des niveaux de vie des ménages tient
ainsi compte d’échelles d’équivalence pondérant
le revenu disponible par la taille du ménage
(Lechêne, 1993 ; Accardo, 2007). Pour estimer le
coût des enfants, la comparaison est effectuée
entre ménages disposant de mêmes caractéristi-
ques, différant seulement par la présence ou non
d’enfant(s). Les coûts directs sont donc estimés à
partir des changements de consommation associés
à la présence d’enfant(s) et dus à deux éléments :
d’une part, la naissance d’un enfant induit de nou-
velles consommations au sein du ménage, spécifi-
quement liées à la prise en charge de l’enfant ;
d’autre part, les consommations propres des parents
peuvent être modifiées par ces « nouvelles » consom-
mations destinées à l’enfant, les premiers devant
alors arbitrer entre leur propre consommation et
les biens à l’usage de leur enfant.

On peut retenir trois grands résultats autour
desquels s’accordent les études sur la mesure du
coût budgétaire de l’enfant en France, malgré
leurs divergences de méthodes et de résultats.

1 – Les enfants comptent pour une part du budget
des ménages qui est estimée entre 20 % et 30 % du
budget d’un couple sans enfant (Hourriez et Olier,
1997). Cette variation dépend de plusieurs facteurs,
comme le rang de naissance, l’âge des enfants, le
niveau d’éducation et de revenus des parents, et du
processus de décision dans le ménage. En France,
au milieu des années 1990, la présence d’un troi-
sième enfant semblait exercer un effet plus faible sur
le niveau de vie que celle d’un premier enfant, en
raison d’économies d’échelle réalisées surtout en
matière de dépenses relatives au logement (1). Le
coût du premier enfant est, en outre, relativement
stable depuis les années 1980, alors que celui d’un
troisième semble avoir légèrement décru. Au final, il
n’apparaît pas de mouvement très net de croissance
et de décroissance du coût de l’enfant sur la

période du début des années 1980 au milieu des
années 1990 (Hourriez et Olier, 1997). Aucune
étude ne permet toutefois d’actualiser ce résultat
pour le milieu des années 2000.
2 – Ces coûts croissent avec l’âge des enfants et
cette croissance a lieu particulièrement au moment
de l’adolescence, et durant la transition vers l’âge
adulte. Toujours pour la France, Jean-Michel
Hourriez et Lucile Olier (1997) estiment qu’un
enfant compte pour entre 10 % et 20 % du budget
d’un ménage avant 14 ans, alors qu’il compte
pour un tiers du budget en moyenne lorsque
l’enfant est âgé de 14 ans à 25 ans (et même pour
plus de 40 % pour un âge de l’enfant compris entre
20 ans et 24 ans, son poids étant alors équivalent
à celui d’un adulte supplémentaire). Le change-
ment des modes de consommation est alors la
principale raison de cette hausse : le poste des
dépenses principales des jeunes adultes concerne
le transport, les vacances et l’éducation, alors que
les dépenses alimentaires ou liées au logement
dominent lorsque l’enfant est plus jeune (Ekert-Jaffé,
1998).
3 – Le niveau de revenu du ménage joue égale-
ment un rôle important sur la part du budget
alloué aux enfants. Toutefois, les résultats sont
contradictoires, très dépendants des méthodes
d’estimation mobilisées et du champ de dépense
envisagé. Olivia Ekert-Jaffé et Alain Trognon (1994),
ainsi que Michel Glaude et Mireille Moutardier
(1991) trouvent ainsi une corrélation négative
ou nulle entre la fraction du budget alloué aux
enfants et le niveau de revenu. A contrario, Jérôme
Wittwer (1993) montre que la part du budget rela-
tive aux enfants croît, toutes choses égales par
ailleurs, avec le revenu du ménage, bien que tous
les postes de dépenses ne soient pas affectés de la
même manière. Ce résultat plaide pour l’existence
d’un important « effet qualité », pour reprendre la
terminologie de Gary Becker (1991), impliquant
que les ménages les plus riches ont les moyens
d’investir une plus grande part de leur budget dans
les enfants que les ménages moins aisés (2).

Le coût évalué en terme d’impact sur le budget
des dépenses des ménages ne prend toutefois pas
en compte le coût en temps que représentent les
enfants pour leurs parents, qui doivent arbitrer
entre différentes allocations possibles de leur temps.
La dépense en « temps » pour garder et prendre
soin de leurs enfants peut alors être considérable,
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(1) Le résultat inverse était toutefois établi pour la fin des années 1970, l’impact budgétaire du troisième étant estimé sensible-
ment supérieur à celui d’un seul enfant (Glaude et Moutardier, 1991).
(2) Il faut toutefois interpréter ce résultat avec précaution en raison des différents facteurs pouvant l’expliquer (des différences
de préférence entre ménages pouvant partiellement l’expliquer) et l’effet du revenu étant très variable selon la position du
ménage dans l’échelle des revenus. Olivia Ekert et Alain Trognon (1994) et O. Ekert (1998) trouvent ainsi que le coût des
enfants varie surtout aux extrêmes de la distribution des revenus. Les résultats sont aussi variables selon le poste de dépense
considéré. Aussi pour les mêmes auteurs, en ce qui concerne les dépenses alimentaires, la présence d’un enfant peut peser
plus que celle d’un adulte supplémentaire dans les ménages les plus pauvres, et ce coût est réduit d’un tiers pour les 30 %
des ménages les plus aisés.



et elle est particulièrement importante dans les
premières années de l’enfant (Browning, 1992 ;
Bradbury, 2008 ; OCDE 2009 a). L’inclusion du
temps dans l’estimation du coût des enfants peut
faire doubler ce coût, mais sa valeur totale dépend
alors de la négociation qui s’effectue au sein des
ménages (Apps et Rees, 2002).

Les coûts indirects
La dénomination de « coûts indirects » des enfants
renvoie principalement à la perte de revenus subie
par les ménages en raison d’une interruption d’acti-
vité liée à la présence d’enfants et qui concerne
essentiellement les mères. Ces coûts indirects
incluent, par exemple, la perte de revenus sala-
riaux que connaît le ménage lorsque la mère inter-
rompt son emploi ou réduit son activité après la
naissance d’un enfant pour en prendre soin. À ces
coûts immédiats s’ajoutent également des « coûts »
de plus long terme liés au fait que, même si la
mère reprend son activité, son acquisition de
« capital humain » et sa progression salariale ulté-
rieure seront inférieures à celles qui auraient eu
lieu sans interruption (Davies and Joshi, 1994 ;
Harkness and Waldfogel, 2003 ; Davies et Pierre,
2005). Plusieurs causes peuvent expliquer ce fait :
le processus de sélection d’emploi ou de discrimi-
nation que peuvent, d’abord, subir les parents (en
réalité surtout les femmes) dont l’interruption
d’activité est anticipée (Mincer et Ofek, 1982) ;
anticipant elles-mêmes ce processus, les femmes
peuvent également être incitées à s’orienter vers des
secteurs d’activité ou des professions où l’inter-
ruption d’activité n’a pas de tels effets sur le
déroulement des carrières (Polachek, 1981). Pour
le cas de la France, Dominique Meurs et al., (2008)
montrent que, une fois prises en compte l’expé-
rience effective des hommes et des femmes en
emploi, les caractéristiques des emplois occupés et
la sélection dans l’emploi, il n’y a pas de diffé-
rence de rendement de l’expérience profession-
nelle effective entre les femmes et les hommes.
Les interruptions d’activité pénalisent la progres-
sion du salaire des femmes et non des hommes.
Parmi les femmes de 39 ans et plus, celles qui ont
interrompu leur activité professionnelle gagnent
moins que celles qui ont eu une carrière continue
en raison du temps passé hors du marché du
travail. Mais celles qui n’ont pas connu d’inter-
ruption d’activité sont moins bien rémunérées que
leurs homologues masculins, à caractéristiques
familiales et professionnelles données. Les pertes
dérivées en matière de droits de retraites peuvent
aussi, le cas échéant, être incluses parmi les coûts
totaux induits par la naissance d’enfant sur le
cycle de vie.

Enfin, une troisième forme de coûts indirects peut
être identifiée à un niveau plus collectif, et à long
terme. Il s’agit des coûts « macroéconomiques »

attribuables à un déficit de politiques permettant
aux parents de concilier travail et vie familiale
(Luci, 2009). La dynamique de croissance écono-
mique et la cohésion sociale sont ainsi influencées
par le partage plus ou moins important qui peut
être réalisé du « coût » des enfants entre les familles
et la prise en charge par l’État.

Enjeux pour les politiques familiales

Des politiques d’« investissement »
pour les familles
Du point de vue économique stricto sensu, des
considérations d’équité et d’efficacité justifient en
fait ce choix de « mutualiser » le coût des enfants.
Fondamentalement, ce partage est économique-
ment justifié par le fait que l’acquisition d’un
capital humain et social des enfants produit des
externalités positives qui bénéficient, à terme, à
l’ensemble des individus, y compris à ceux qui font
le choix de ne pas avoir d’enfant(s). Quatre types
de bénéfices sont en effet attendus :
• des bénéfices espérés à relativement court terme
de politiques favorisant la conciliation entre travail
et vie de famille des parents de jeunes enfants. Ces
politiques ont pour objectif d’encourager une plus
grande participation des parents à l’emploi, de
réduire la fréquence des interruptions d’emploi et,
par voie de conséquence, d’accroître le montant
de richesses produites, de permettre une accumu-
lation plus grande de capital humain et d’accroître
la productivité des travailleurs ;
• un effet positif sur le capital humain accumulé
dès l’enfance est espéré, avec des effets de long
terme potentiellement bénéfiques à la croissance
économique ;
• un effet positif sur la « cohésion sociale » est
également attendu de politiques éducatives visant
à prévenir le développement de comportements à
risque ou de « déviances » comportementales ;
• enfin, en tenant compte des arguments proposés
très tôt par G. Becker, on peut s’attendre à ce que
cette éducation influence l’attitude des enfants
vis-à-vis des générations antérieures, en favorisant
l’existence de transferts intergénérationnels ascen-
dants.

Ces arguments expliquent que la prise en charge
et l’éducation des enfants ne soient plus consi
dérées comme une affaire strictement privée mais
comme un « bien public ». L’ensemble des indi-
vidus pouvant bénéficier de leurs effets positifs,
les transferts en direction des familles sont alors
justifiés. Avec l’anticipation des effets favorables,
à long terme, à la croissance et à la cohésion
sociale, les politiques d’aides aux familles sont vues
comme un investissement susceptible de générer
d’importants rendements et non plus comme une
dépense nette. Ce rapprochement avec la notion
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d’« investissement » est ainsi réalisé par des
auteurs aussi différents que Gösta Esping-
Andersen (2008) ou James Heckman et Dimitryi
Masterov (2007) pour mettre en avant des qualités
habituellement propres aux investissements phy-
sique ou en « capital humain ». En se référant à
cette notion, on met ainsi en avant que l’on s’attend
à ce que le montant initial investi engendre un
produit dont la valeur sera supérieure, et que
l’enfant doit non seulement être considéré comme
un bien mais comme un « capital » public, dont la
valeur s’accroît lorsque les investissements adé-
quats sont réalisés le plus précocement possible
(mais dont la valeur s’érode en l’absence de tels
investissements) (3). Ceci conduit les auteurs à
préconiser un fort investissement public ciblé en
direction de la petite enfance, pour favoriser à la
fois le développement cognitif des enfants et
prévenir la formation de comportements à risques.
Si cet investissement est souhaitable, l’évolution
du coût (direct) de l’enfant selon son âge, parti-
culièrement croissante lors de l’adolescence et du
passage à l’âge adulte, indique qu’une politique
visant à compenser ce coût ne peut limiter son
intervention à la petite enfance. Pour autant, dans
la plupart des pays de l’OCDE, les dépenses publi-
ques d’aides aux familles, comprenant l’ensemble
des aides financières, avantages fiscaux, finance-
ments de services de garde et d’éducation, ne
suivent pas cette évolution (OCDE, 2009 b). Les
dépenses d’éducation sont telles que le niveau
moyen des dépenses par enfant est, dans la plupart
des pays, au moins égal ou croissant jusqu’à l’ado-
lescence à celui réalisé pour la petite enfance. Le
total des dépenses par tête chute, en revanche,
fortement lorsque les enfants entrent dans leur
dix-huitième année. Cette chute est même parti-
culièrement forte en France, sous l’effet conjugué
de la baisse des prestations financières et des
dépenses d’éducation.

Un investissement aux objectifs multiples
et réconciliables
On peut dénombrer cinq grandes catégories d’ob-
jectifs poursuivis de façon plus ou moins explicite
dans une majorité de pays européens (4). Les prio-
rités fixées entre ces objectifs peuvent néanmoins
différer, ainsi que la façon dont leur complémen-
tarité ou bien leur conflictualité sont perçues. Les
politiques ont alors vocation d’atténuer ces
conflits, voire de les résoudre, et de permettre la
compatibilité des objectifs. Le premier d’entre eux

est de compenser le coût direct des enfants pesant
sur le budget des familles pour limiter les écarts de
niveaux de vie existant entre les ménages avec ou
sans enfant(s). Cet objectif suit donc un motif
d’équité horizontale. Un deuxième objectif est
d’aider les parents à concilier travail et vie de
famille et de favoriser ainsi le développement de
la participation des femmes au marché du travail.
Un bénéfice net de l’investissement réalisé en
mode de garde est alors attendu à relativement
court terme. Par ailleurs, le soutien au développe-
ment cognitif et social des enfants est aussi un
objectif partagé par un grand nombre de pays
(OCDE, 2001 ; Kamerman et al., 2003 ; Esping-
Andersen, 2008). Il s’agit, en particulier, de per-
mettre aux enfants de se développer dans un
contexte d’égalité des chances, et de compenser
les éventuels déficits qui se manifestent très tôt
dans l’enfance.

Deux autres objectifs jouent un rôle plus variable
selon les pays. Tout d’abord, la promotion de
l’égalité entre les sexes, non seulement en matière
de situation professionnelle mais aussi en matière
de division des activités de soin et d’éducation
des enfants (et des adultes dépendants). Dans ce
cas, la « compensation » des coûts indirects des
enfants, principalement supportés par les femmes,
devient un objectif. Cette dimension est fondatrice
des politiques de développement de modes
d’accueil des enfants et d’aides à la conciliation
emploi-famille dans les pays nordiques ; en revan-
che, elle n’est pas toujours un axe directeur des
politiques dans beaucoup d’autres pays. Le soutien
à la fécondité et au renouvellement des popula-
tions est également un objectif visé plus ou moins
explicitement selon les pays, ou simplement vu
comme une conséquence positive mais de second
ordre de politiques ayant d’autres priorités. Dans
ce contexte, la mise en œuvre d’un cadre poli-
tique doit permettre de coordonner ces objectifs
et de les rendre compatibles alors qu’ils sont
interdépendants et peuvent a priori s’opposer.
Dès lors, il apparaît clair que toute évaluation de
l’impact des politiques doit tenir compte de l’équi-
libre obtenu entre ces différents aspects et non pas
les considérer de façon isolée. Une question cen-
trale est, en effet, de savoir si ces objectifs peuvent
être poursuivis simultanément et, si oui, à quelles
conditions. Plus précisément, trois questions
peuvent être formulées : des politiques peuvent-
elles rendre ces objectifs compatibles ? si oui,

Politiques sociales et familiales n° 98 - décembre 2009

88 Synthèses et statistiques

(3) Bien que les auteurs insistent sur l’interprétation positive à donner à cette notion, on perçoit les limites de cette métaphore
qui tend à établir implicitement un lien entre une faible éducation et des comportements susceptibles d’être collectivement
néfastes. Une dérive extrême de ce raccourci serait la représentation de l’enfant laissé à lui-même comme un futur délinquant.
(4) Ces objectifs peuvent recevoir une formulation concrète différente selon les pays, qui peuvent insister sur une dimension
ou une autre. En matière de développement des enfants, par exemple, il pourra s’agir de lutter plus ou moins en priorité contre
la pauvreté infantile, les handicaps scolaires, ou de contribuer à l’intégration des enfants vivant en milieu défavorisé et/ou issus
de l’immigration. Concernant l’emploi des femmes, les pays pourront chercher à promouvoir plus ou moins l’emploi à temps
plein ou à temps partiel, etc.



quels sont les contours de ces politiques ? enfin,
quelle rentabilité, à court et long terme, peut-on
attendre de ces politiques d’investissement ?

La comparaison des performances relatives des
différents pays de l’OCDE en matière de fécondité,
de taux d’emploi des femmes et des parents isolés,
de pauvreté et d’écart salarial, laisse penser que
les différents objectifs précédemment mentionnés
peuvent être conciliés. Le tableau ci-après illustre
ces performances, en situant chaque pays par
rapport à la moyenne OCDE. Un score positif
indique que le pays fait significativement mieux
que la moyenne OCDE et un score négatif qu’il est
significativement plus faible que cette moyenne.
On observe ainsi que des pays comme le
Danemark ou l’Islande enregistrent des scores
au-dessus de la moyenne dans tous les domaines,

démontrant ainsi une certaine compatibilité des
différents objectifs. À l’inverse, des scores infé-
rieurs à la moyenne sont observés pour la plupart
des dimensions dans des pays comme l’Allemagne
ou les pays du Sud ou de l’Est européen. Les diffé-
rences de politiques et de formes de soutien aux
familles peuvent, au moins partiellement, éclairer
les différences illustrées ici.

Comprendre la variété des formes
de soutien aux familles

Compenser le coût de l’enfant ou aider
les familles moins aisées ?
Le premier objectif des transferts réalisés en direc-
tion des familles est très souvent de compenser le
« coût des enfants ». Toutefois, la façon dont cette
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Situation relative des pays de l’OCDE en matière de fécondité, d’emploi des femmes et de taux de pauvreté

Taux de
fécondité
2005 (1)

Taux d'emploi
des femmes âgées

de 18 à 64 ans
2006 (2)

Taux d'emploi des
parents isolés 2005
ou dernière année

disponible (3)

Taux d'accueil dans
les services de garde
des enfants de moins

de 3 ans (4)

Pauvreté
infantile autour

de 2005 (5)

Écarts de salaires
entre hommes

et femmes
2004 (6)

Moyenne OCDE
(intervalles)

1,63 (+/- 0,16) 56,8% (+/- 5,7) 70,6% (+/- 7,1) 22,9% (+/- 8,2) 12,4% (+/- 2,8) 18,5% (+/- 4,1)

Allemagne
Australie
Autriche
Belgique
Canada
Corée
Danemark
Espagne
États-Unis
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande
Italie
Japon
Luxembourg
Mexique
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Pologne
Portugal
Rép. Slovaque
Rép. Tchèque
Royaume-Uni
Suède
Suisse
Turquie

Mieux que la moyenne OCDE Autour de la moyenne OCDE Moins que la moyenne OCDE

Source : Durand M, Adema W. et Thévenon O., 2009, « La politique d’accueil de la petite enfance en France. Comparaison avec les pays de
l’OCDE », audition à l’Assemblée Nationale par la Mission d’évaluation et de contrôle de la sécurité sociale, l’OCDE.
Les pays sont classés dans les catégories « mieux » ou « moins que la moyenne de l’OCDE » s’ils se situent à un demi-écart type au-dessus
ou au-dessous de la moyenne de l’OCDE.
nd : données non disponibles.
(1) Année de référence pour les taux de fécondité conjoncturels – Canada : 2004.
(2) Données 2005 pour le Luxembourg.
(3) Données pour 2005 à l’exception des pays suivants : Danemark (1999), Belgique, Canada, Allemagne, Grèce, Italie, Japon, Espagne
(2001), Finlande et Portugal (2002), Islande et Norvège (2003), Pays-Bas (2004), et 2006 deuxième trimestre pour la Suisse.
(4) Données 2004 sauf pour : Australie, Danemark, Corée et Etats-Unis (2005) ; Finlande, Grèce, Islande, Norvège et République slovaque
(2003) ; France (2002) ; Allemagne et Canada (2001) et Italie et Irlande (2000).
(5) Le taux de pauvreté infantile est défini comme la part des enfants vivant dans des ménages dont le revenu par unité de consommation
est inférieur à 50 % du revenu médian de toute la population.
(6) Données 2004 sauf pour : Belgique, République tchèque, Finlande, Grèce, Japon, Portugal, Suède, Suisse et Royaume-Uni (2003) ;
France, Allemagne, Corée, Pologne et Espagne (2002) et Hongrie et Irlande (2000).



compensation est articulée aux objectifs redistri-
butifs portés par les politiques sociales et fiscales
varie selon les pays. En effet, il est clair que si le
poids des enfants dans le budget des ménages est
croissant avec le niveau de revenu, une politique
visant à compenser strictement ce coût aura des
conséquences anti-redistributives, les transferts réa-
lisés étant logiquement plus élevés en direction
des ménages plus aisés. La priorité fixée aux aides
financières peut alors être, au contraire, de réduire
les inégalités de revenu et d’aider en priorité les
familles pauvres, en plafonnant les transferts réa-
lisés pour compenser le coût « direct » des enfants.
La compensation du coût de l’enfant est donc
traversée par plusieurs logiques de redistribu-
tion concurrentes. Le « quotient familial » français
illustre assez bien l’équilibre à trouver entre ces
logiques. Ce quotient garantit, en effet, un abatte-
ment fiscal concernant l’impôt sur le revenu crois-
sant avec le revenu du ménage (dans la limite d’un
plafond), à nombre d’enfants donnés ; il est aussi
plus favorable aux familles nombreuses, l’avan-
tage fiscal perçu étant plus important en présence
d’au moins trois enfants. Ce mécanisme est dé-
fendu du point de vue de « l’équité horizontale »
du système d’imposition qui est alors garantie en
faisant en sorte que les ménages acquittent un
impôt en lien avec leur capacité contributive réelle,
une fois prise en compte la taille du ménage.
Autrement dit, la priorité donnée à la compensation
du coût des enfants légitime un avantage croissant
avec le revenu, même si la compensation du coût
n’est pas totale (Glaude, 1991 ; Sterdyniak, 1992).

À l’inverse, des critères d’équité verticale amènent
à vouloir limiter les transferts horizontaux réalisés
pour compenser le coût de l’enfant. Le plafonne-
ment du « quotient familial » s’inscrit dans cette
logique. Plus largement, les politiques familiales
sont, dans ce cas, appréhendées comme une compo-
sante des politiques de redistribution, et non
conçues comme indépendantes. L’encadrement de
la logique « compensatoire » peut, par exemple,
s’effectuer par la définition d’un « coût » de réfé-
rence pour compenser le coût des enfants par des
transferts. La définition de ce coût de référence
repose toutefois sur un critère normatif, sélec-
tionné plus ou moins arbitrairement. Dans cette
perspective, Valérie Albouy et Nicole Roth (2003)
et Sylvie Le Minez et N. Roth (2007) identifient,
par exemple, le coût de l’enfant sous des « condi-
tions sociales moyennes », défini comme le coût
moyen d’un enfant supplémentaire obtenu pour
différentes compositions familiales pour les mé-
nages percevant un revenu approximativement
égal au niveau médian. Dans le cas français, les
allocations de base de la prestation d’accueil du
jeune enfant, le complément familial ou l’allo-
cation de rentrée scolaire illustrent clairement cet
objectif de redistribution verticale, en compensant

certes le coût de l’enfant de façon forfaitaire, mais
en ciblant les familles avec les plus grands besoins
par une condition de ressources, pour améliorer
l’efficacité sociale de la mesure. A contrario, les
allocations familiales, dont le montant est forfai-
taire et indépendant du niveau de revenu, s’inscri-
vent plutôt dans une logique de compensation
horizontale.

Les politiques proemploi : une dynamique
vertueuse pour aider les familles ?
Dans certains cas, la compensation du coût de
l’enfant peut être circonscrite à un objectif de
réduction des niveaux de pauvreté, y compris
celle qui affecte les enfants. En effet, dans de nom-
breux pays, les transferts contribuent à réduire de
façon importante les niveaux de pauvreté dont les
enfants sont victimes : d’un niveau avant transferts
de 16,3 %, le taux de pauvreté des enfants chute
en moyenne dans les pays de l’OCDE à 9,2 %
après transferts au milieu des années 2000
(Whiteford et Adema, 2007). Par ailleurs, l’emploi
des parents paraît constituer une protection rela-
tive vis-à-vis du risque de pauvreté puisque les
pays avec des taux de pauvreté infantile très faibles
(moins de 5 %) combinent aussi des fréquences
relativement faibles de ménages où aucun adulte
n’occupe d’emploi. La conciliation entre travail et
vie familiale apparaît ainsi favorable à la lutte
contre la pauvreté des ménages et permet une
large couverture des enfants. Cependant, l’accrois-
sement du nombre de travailleurs pauvres met une
limite à cet impact, les revenus du travail ne
pouvant complètement se substituer aux aides
accordées aux familles.

Une dynamique vertueuse plus large est attendue
des politiques encourageant l’emploi des parents
en général, et des mères en particulier. Outre la
réduction des niveaux de pauvreté et l’accroisse-
ment des niveaux de vie des familles, des effets
positifs sur l’égalité entre les hommes et les femmes
et les revenus fiscaux issus de l’activité sont
espérés d’une plus grande ouverture du marché
du travail. Des retombées économiques positives
sont donc, à terme, attendues des politiques
favorables à la conciliation entre travail et vie
familiale et à une plus grande égalité entre les
hommes et les femmes. Le revenu généré peut
alors servir, pour partie, à financer les politiques
nécessaires pour alimenter cette dynamique. Enfin,
un contexte plus favorable à la conciliation devrait
permettre aux adultes de réaliser leur projet en
matière de fécondité si son incompatibilité avec
une participation à l’emploi est réduite. Toutefois,
un tel cercle vertueux suppose que les besoins mini-
maux des familles en revenu, temps et services
soient couverts pour concilier emploi et vie fami-
liale et garantir un contexte favorable au dévelop-
pement cognitif, social et émotionnel des enfants.
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Des modes d’intervention plus ou moins
favorables à la conciliation entre travail
et vie familiale
Le soutien est le plus important et le plus complet
dans les pays ayant une vue intégrée des diffé-
rentes dimensions de l’aide aux familles : l’aide à
la conciliation emploi-famille n’est pas pensée de
façon indépendante de l’aide en matière de soin
et d’éducation des enfants et de la question de
l’égalité entre les sexes. Une telle conception est,
par exemple, explicite dans les pays scandinaves
qui ont mis en place des politiques facilitant la
conciliation entre travail et vie familiale depuis
plusieurs décennies ; un éventail d’aides relative-
ment continu sur la période de l’enfance, diver-
sifié en matière d’instruments, et encourageant
une plus grande égalité entre les sexes caractérise
ces pays, avec toutefois des différences notables.
Le Danemark se distingue comme cas extrême
avec des dépenses relativement importantes en
matière de congé du fait d’un congé relativement
court (cinquante-deux semaines) mais rémunéré à
taux plein du salaire antérieur ; l’offre de services
d’accueil est aussi massive puisqu’elle couvre près
des deux tiers des enfants âgés de moins de 3 ans.
Comme il a déjà été souligné, ce pays combine
des performances plus élevées que la moyenne
dans toutes les dimensions évoquées dans le
tableau p. 89. À l’inverse, l’aide aux familles est
relativement limitée dans les pays qui cumulent
les performances plus faibles : les dépenses totales
en matière d’aides aux familles sont souvent plus
faibles, les aides financières ciblant principale-
ment les familles pauvres, tandis que le congé
rémunéré est relativement limité, comme l’offre de
services d’accueil en direction des enfants de
moins de 3 ans.

Vers des aides aux familles
plus « efficaces » ?

Non-recours et déficit de légitimité : deux écueils
à l’efficacité de la lutte contre la pauvreté
De cette revue de la littérature ressort d’abord
qu’un ciblage exclusif des prestations financières
peut être inefficace pour aider les familles et les
prémunir du risque de pauvreté. Deux arguments
principaux sont pourtant mis en avant pour justi-
fier le versement des prestations à des popula-
tions ciblées selon leur niveau de ressources. Le
premier, intuitif, est qu’un tel conditionnement est
plus enclin à réduire les inégalités et à lutter
contre la pauvreté, puisque seules les populations
démunies en bénéficient en théorie. La pression
budgétaire est aussi un argument en faveur d’une
limitation des bénéficiaires de prestations. Toutefois,

le ciblage se heurte à la fois à un coût d’adminis-
tration et à un risque d’écrémage des populations
avec les plus grands besoins qui affaiblissent leur
efficacité en matière de lutte contre la pauvreté.
Eugène Smolensky et al. (1995) mettent ainsi en
avant les « coûts » de gestion imputables à la mise
en œuvre d’un ciblage, coûts qui, dans certains cas,
peuvent compenser le gain budgétaire attendu
d’une limitation du nombre de bénéficiaires. Le
risque est alors de restreindre fortement le nombre
de bénéficiaires pour limiter ces coûts de gestion.
De plus, les populations ayant les plus grands
besoins risquent de ne pas avoir recours aux
dispositifs pourtant censés les aider en priorité,
pour au moins deux raisons :
• la stigmatisation de la population bénéficiaire
de l’aide sociale peut dissuader la population la
plus fragile de s’y porter candidate en raison du
« coût » psychologique qu’elle devrait alors sup-
porter (Moffitt, 1983) ;
• l’existence de « coûts de transaction » liés à la
vérification des conditions d’attribution ou au suivi
des populations auxquels le bénéfice des presta-
tions est conditionné. Or, ces coûts peuvent être
élevés et les personnes les plus démunies y seront
plus sensibles (5) (Currie et Gahvari, 2008). Dans
ce cas, les coûts de « management » permettant
d’atteindre les populations avec les besoins les
plus importants peuvent être élevés.

Enfin, le ciblage ne garantit pas toujours une plus
grande générosité des prestations. Au contraire,
on observe des montants souvent plus élevés
lorsque les prestations sont universelles. La légi-
timité acquise par ces prestations est en effet
généralement plus grande, l’ensemble de la
population en bénéficiant, et ces prestations sont
plus résistantes en cas de restrictions budgétaires
(Nelson, 2007). L’autre raison est que le montant
des prestations est plus important dans les pays
où les prestations sont versées sans condition de
ressources. L’universalité des prestations leur
garantit une légitimité importante et une accep-
tation plus large au sein de la population. Pour
ces raisons, les pays où la proportion des presta-
tions universelles est plus élevée affichent très
souvent des niveaux de pauvreté plus faibles
(Goodin et Le Grand, 1987 ; Korpi et Palme,
1998 ; Math, 2003). La part des prestations
accordées sous condition de ressources varie,
cependant, fortement selon les pays européens :
très majoritaires dans des pays comme le
Portugal ou la Pologne, leur poids est très limité
dans les pays nordiques. La France occupe une
position intermédiaire avec une majorité de pres-
tations universelles complétées largement par
des prestations conditionnées.
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(5) Ces coûts peuvent aussi peser particulièrement sur la propension au recours lorsque le bénéficiaire de la prestation
ou du programme (par exemple l’enfant) n’est pas la personne qui subit le coût (ici le parent).



Réconcilier l’intérêt des enfants et des parents
Un autre aspect de l’efficacité des aides aux familles
concerne le soutien à la conciliation entre travail
et vie familiale octroyé par la combinaison des
congés suivant la naissance d’enfants et de l’offre
d’accueil de la petite enfance.

Le développement de l’enfant
L’intérêt de l’enfant, du point de vue de son bien-
être et de son développement, représente un premier
point de vue à travers lequel l’octroi d’aides sous
forme de congé et d’offre de services d’accueil et
d’éducation peut être interrogé. Une littérature
abondante examine l’effet de l’emploi des parents
au cours des premiers mois suivant la naissance
d’un enfant sur son développement. La décision
de reprendre ou non un emploi, ou plus ou moins
rapidement, fait face à un dilemme, particulière-
ment pour les ménages aux revenus modestes.
D’un côté, l’emploi des parents constitue une pro-
tection face au risque de pauvreté des ménages.
De l’autre, le temps alloué peut s’effectuer au
détriment du temps consacré aux soins à l’enfant,
et affecter négativement son bien-être, voire sa
santé et son développement. Un tel effet peut être
observé dans certains cas, mais la littérature ne
permet pas de le généraliser à toutes les situations
(Letablier et Thévenon, 2009). De cette littérature
n’émerge qu’un consensus assez limité. La plupart
des recherches menées dans le contexte des
États-Unis se concentrent sur les premières années
de l’enfance et suggèrent que la prise en charge
réalisée par les mères est essentielle au déve-
loppement de l’enfant. Ces recherches soulignent
aussi le risque de conséquences négatives de
l’emploi des parents sur le développement cogni-
tif de l’enfant ou sur sa santé dans ses premières
années (Han et al., 2001; Brooks-Gunn et al., 2002 ;
Baum, 2003 ; Belsky, 2004 ; Ruhm, 2004 b ;
Baker et al., 2005). À la différence de celles qui
précèdent, d’autres études concluent à un effet
mitigé, voire négatif d’une prise en charge durable
effectuée exclusivement par les mères (Bernal et
Keane, 2006 ; Gregg et al., 2005 ; Stafford,1987 ;
Waldfogel et al., 2002). L’antagonisme entre l’emploi
des mères et le développement de l’enfant n’existe
pas pour tous les types de familles, ni dans toutes
les circonstances, ce qui explique les différences
de résultats.

L’effet dépend, en particulier, du substitut au
temps maternel auquel un ménage peut avoir
recours. La qualité de ce substitut est un élément
important. Bien que rares, certaines études mettent
d’abord en évidence que le temps investi par les
pères exerce un effet similaire au temps maternel
(Ruhm, 2004 a). Shirley Dex et Kelly Ward (2007)
suggèrent aussi que les enfants ont une probabi-
lité plus grande de connaître des problèmes de
développement si leurs pères ne partagent pas la

prise en charge, s’ils n’obtiennent pas de condi-
tions de travail leur permettant de le faire, ou s’ils
ne prennent pas de congé après la naissance de
l’enfant. Le lien causal est toutefois difficile à
prouver dans la mesure où ces facteurs sont éga-
lement liés à l’éducation des parents et à leur
niveau de revenus. En outre, plus encore qu’à la
quantité, le développement de l’enfant est sensi-
ble à la « qualité » du temps investi par le parent,
au type d’activité réalisée, et à la qualité du mode
de garde qui peut être substitué à la prise en
charge parentale (Ruhm, 2004 b ; Belsky, 2004).
Par ailleurs, le retour rapide à l’emploi après une
naissance apporte un revenu favorable au bien-
être matériel des familles, y compris des enfants.
Le manque de ressources matérielles peut, au
contraire, être préjudiciable au développement
des enfants ou à leur scolarisation. Comme aux
États-Unis, la pauvreté en Europe est un marqueur
important de la différenciation des parcours sco-
laires. Les données rassemblées par Paul Gregg
et al. (1999) montrent ainsi que la probabilité
d’atteindre un niveau élevé d’enseignement pro-
fessionnel est réduite de près de la moitié lorsque
l’enfance a été marquée par une pauvreté maté-
rielle. La probabilité d’être diplômé d’une univer-
sité est, quant à elle, trois fois moindre, à facultés
cognitives a priori égales (Esping-Andersen, 2008).

Pour ces enfants « pauvres », l’accès précoce à un
service d’éducation préscolaire joue favorablement
sur leur développement cognitif et leur réussite
scolaire. Pour le cas de la France, Dominique
Goux et Eric Maurin (2008) évaluent le bénéfice
tiré d’une entrée en milieu préscolaire effectuée à
l’âge de 2 ans plutôt qu’à 3 ans, comparé aux
performances des enfants gardés par leur mère
pendant cette troisième année. Aucun effet négatif
d’une entrée plus précoce en milieu préscolaire
n’est observé sur le développement de l’enfant.
Les auteurs soulignent, au contraire, l’effet positif
exercé sur la participation au marché du travail
des mères isolées qui, par contrecoup, permet
d’assurer le bien-être matériel de leurs enfants.
Des effets importants sont mis en évidence par
Kathy Sylva et al. (2004) concernant l’impact de
l’éducation préscolaire avant l’âge de 3 ans sur
la réussite scolaire des enfants britanniques,
comparé aux performances atteintes par les enfants
entrés directement dans le système scolaire à
6 ans. Dans ce contexte, un point clé serait de
déterminer l’âge à partir duquel devrait s’organiser
le relais entre les parents et des solutions de garde
externes, ainsi que l’entrée dans des structures
éducatives. Les recherches passées en revue ici ne
permettent pas d’apporter une réponse précise.
Cette question est pourtant importante pour dis-
cuter de la longueur du congé parental et de ses
conditions de rémunération, dans un contexte où
les pratiques des pays sont très variables.
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L’emploi des mères et l’égalité des sexes
Plusieurs recherches montrent qu’une durée de
congé excessive exerce un effet négatif sur la pro-
babilité de retour à l’emploi et sur le développe-
ment postérieur des carrières. Sur la base d’une
analyse portant sur une majorité des pays de
l’OCDE, Florence Jaumotte (2003) estime, en
particulier, qu’une durée de congé supérieure à
vingt semaines d’équivalent temps plein joue
négativement sur le retour à l’emploi et la progres-
sion du salaire suivant l’éventuel retour. La pers-
pective de l’égalité entre les sexes renforce ce
constat puisque, dans tous les pays, le recours au
congé parental est essentiellement effectué par les
femmes. La durée du congé ainsi que sa rémuné-
ration influencent toutefois le comportement des
hommes. Peu d’hommes font usage de leur droit
au congé parental si celui-ci n’est pas rémunéré,
ou qu’il l’est faiblement avec un montant fixe.
Une rémunération proportionnelle au salaire
accroît, en revanche, la propension des hommes à
y avoir recours, pour une durée limitée. À cet
égard, les réformes plus ou moins récentes qui ont
eu lieu en Suède, en Islande ou en Allemagne en
direction d’un congé court et rémunéré en propor-
tion du salaire semble avoir incité les pères à
recourir au congé (Thévenon, 2009).

L’existence d’une période de congé strictement
réservée aux pères, accordée sous la forme de
quota ou de bonus, comme cela est pratiqué par
exemple en Suède, exerce également un effet
positif sur leur taux de recours. Enfin, la flexibilité
du dispositif peut être un facteur jouant positive-
ment sur l’usage des pères si elle permet notam-
ment aux parents de fractionner le congé en plusieurs
périodes selon leurs besoins. Un fractionnement
excessif peut néanmoins inciter les pères à prendre
le congé par petites périodes tandis que les mères
resteront les seules à utiliser leur congé sous forme
de longue période permettant de prendre en charge
le jeune enfant.

Conclusion

La synthèse proposée ici a mis en avant l’opportu-
nité pour les politiques familiales de réconcilier
l’intérêt des enfants avec ceux des parents en
matière d’emploi, d’égalité des sexes et de lutte
contre la pauvreté. On a souligné qu’une aide
financière aux familles possédant un pilier uni-
versel a l’avantage d’offrir une compensation du

coût de l’enfant qui concerne l’ensemble des
familles, et que cette aide peut être efficace pour
lutter contre la pauvreté, en raison des problèmes
d’éviction pouvant être évités et de la légitimité
dont elle bénéficie. Toutefois, l’objectif de réduc-
tion des inégalités de niveaux de vie contraint à
respecter des contraintes d’équité verticale en
limitant ou en plafonnant cette compensation. En
outre, les politiques qui encouragent les parents
de jeunes enfants à reprendre une activité après la
naissance et à partager les activités liées à leur
charge semblent un moyen permettant de conci-
lier des performances relativement bonnes en
matière de niveaux d’emploi, de taux de pauvreté
et de fécondité. Pour cela, l’octroi d’un congé
d’une durée limitée et rémunéré au prorata du
salaire des parents qui occupent un emploi peut
encourager la reprise d’emploi et un partage plus
équilibré du travail domestique entre les parents.
Une offre de services d’accueil de qualité pour la
petite enfance complétant la prise en charge des
parents est néanmoins nécessaire pour obtenir des
effets favorables aux intérêts des parents et des
enfants. Les effets positifs de l’emploi des parents
et d’un accès relativement précoce des enfants à
des structures d’accueil et d’éducation préscolaire
sont particulièrement perceptibles au sein des fa-
milles pauvres, monoparentales ou vivant en milieu
défavorisé. Outre le fait que l’emploi des parents
apporte un bien-être matériel, l’accès précoce à
des structures éducatives joue alors en faveur
d’une plus grande égalité des chances pour les
enfants. Les politiques encourageant la concilia-
tion entre travail et vie familiale peuvent alors être
appréhendées comme un investissement, favorable
à la cohésion sociale et la croissance économi-
que, mais dont les retombées économiques sont
néanmoins rarement quantifiées.

Enfin, le développement des politiques favorables
à la conciliation emploi-famille ne constituent
pas une panacée si elles ne concernent que les
employés(e)s d’un nombre limité de secteurs
d’activité et si elles ne sont pas ancrées dans un
mouvement de plus grande égalité des sexes en
matière d’orientation scolaire et d’accès aux diffé-
rentes professions. A contrario, l’exemple des pays
nordiques montre que des politiques de concilia-
tion relativement généreuses ont pu encourager le
développement de l’emploi des femmes dans
certains secteurs d’activité, publics ou privés, et
renforcer la ségrégation professionnelle entre les
hommes et les femmes (Datta Gupta et al., 2008).
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